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Florilait SA, à Courtételle, CH-670.3.004.269-2, société anonyme 
(No. FOSC 41 du 01.03.2010, p. 12, Publ. 5518464). Personne(s) et 
signature(s) radiée(s): Roth, Jean-François, de Courtételle, à Cour-
tételle, président, avec signature collective à deux avec un membre 
ou le directeur; Beuret, Bernard, de Le Bémont JU, à Corban, vice-
président, avec signature collective à deux avec un membre ou le 
directeur. Inscription ou modification de personne(s): Gyger, Martin, 
de Eriz, à Mont-Tramelan, président, avec signature collective à deux 
[précédemment: membre avec signature collective à deux avec le 
président ou le vice-président]; Hürlimann, Claude, de St. Gallen-
kappel, à Damphreux, vice-président, avec signature collective à 
deux [précédemment: membre avec signature collective à deux avec 
le président ou le vice-président]; Eggenschwiler, Christophe, de Mat-
zendorf, à Rebeuvelier, membre, avec signature collective à deux 
avec le président ou le vice-président; Herwig, Thomas, de Pagig, à 
Soyhières, membre, avec signature collective à deux avec le président 
ou le vice-président [précédemment: de Pagig, directeur avec signa-
ture collective à deux avec le président ou le vice-président]. 
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